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Choisir la location longue durée  
(LLD) c’est disposer d’un véhicule 
pour une durée et  un ki lomé-
trage définis, par exemple 3 ans et 
90 000 km, ou 4 ans et 80 000 km.

Le responsable commercial  de 
LCA France vous conseillera la 
durée de locat ion appropriée , 
compte  t enu  du  k i l omét r age 
parcouru annuellement ainsi que 
certains équipements ou options 
indispensables.
Son rôle sera également d’organi-
ser l’essai des véhicules envisagés, 
de rechercher des véhicules dispo-
nibles rapidement et de vous livrer 
un véhicule d’attente si nécessaire.

LCA France apporte ainsi la solution 
unique à tous les besoins des utilisa-
teurs de véhicules.
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Depuis 1988, plus de 9 000 véhicules 
ont été loués par LCA France, essen-
tiellement à l’usage de collaborateurs 
et dirigeants d’entreprise, ainsi que 
de particuliers.

Au-delà des services proposés, la 
diversité, la qualité et la fidélité des 
clients de LCA France constituent 
un  gage de sérieux et de performance 
que nos clients prennent en compte 
en choisissant LCA France.
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Non, l’intérêt de la location est indé-
pendant du kilométrage parcouru mais 
dépend du rythme de renouvellement 
des véhicules, les périodes de location 
les plus intéressantes se situant entre 
3 et 4 ans, pour un kilométrage de 
l’ordre de 15 000 à 20 000 km/an. 

D’autre part, les clients louant un seul 
véhicule bénéficient des conditions 
d’achat négociées par LCA France et 
de l’ensemble des services annexes. 
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L’offre constante de nouveautés 
par les constructeurs et l’évolution 
accélérée des modèles, notamment 
en matière de sécurité et de consom-
mation, incitent au changement de 
véhicule tous les trois ou quatre ans, 
justifiant ainsi le recours à la location 
longue durée.

Pour les particuliers disposant en 
général d’un ou deux véhicules, 
l’offre multimarque de LCA France 
est d’autant plus adaptée pour ceux 
qui changent souvent de marque lors 
des renouvellements.
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Le contrat  d’entret ien LCA 
France couvre : 
�� L’entretien périodique 

du véhicule 
�� L’extension de garantie
�� L a  f o u r n i t u r e  d ’ u n 

véhicule de prêt 
�� l e  remplacement  des 

pneumatiques
�� Le convoyage gratuit en 

région parisienne

Les avantages de la LLD sont 
nombreux : 
�� Financement compétitif
�� Service intégral
�� Facilité de remplacement
�� S u p p r e s s i o n  d e s 

problèmes de revente 
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Le coût de l’entretien est basé sur la 
durée de location et le kilométrage 
choisis par chaque client.
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La qualité de la clientèle  de LCA 
France et  l ’expérience acquise 
depui s  20  ans  ont  pe rmis  de 
concevoir une offre compétitive et 
parfaitement adaptée aux contrats 
de location.

LCA France propose ainsi plusieurs 
polices d’assurance  tous risques 
comportant les garanties les plus 
complètes et dont les tarifs tiennent 
compte de la situation de chaque 
conducteur.
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L’option sécurité en cas de vol ou 
destruction du véhicule prévoit 
un véhicule de remplacement de 
catégorie équivalente pendant 60 
jours et la livraison d’un nouveau 
véhicule neuf aux conditions du 
contrat d’origine !
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Sur la région parisienne, pour les 
véhicules  d’une valeur supérieure 
à 30  000 € TTC, LCA France 
organise les révisions prévues par 
le contrat d’entretien. Un colla-
borateur de LCA  France dépose 
votre véhicule auprès du conces-
sionnaire et vous le rapporte après 

la révision. Ceci gratuitement. Vous 
êtes simplement tenu de surveiller 
le kilométrage et de nous contacter 
lorsqu’une révision s’imposera sur 
votre véhicule.
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LCA France propose, sur la région 
parisienne, un service de prise en 
charge des véhicules pour effectuer 
le remplacement de pneumatiques.

Il vous appartient simplement de 
contrôler l’état de vos pneumatiques 
et de nous faire intervenir, dès que 
leur remplacement s’impose, ceux-ci 
étant pris en charge par LCA France 
dans le cadre du contrat d’entretien.
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Grâce aux quatre carrossiers parte-
naires de LCA France, tous les 
travaux de carrosserie peuvent être 
réalisés sur les véhicules loués, assurés 
ou non par l’intermédiaire de LCA 
France.
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Si vous avez besoin ponctuellement 
d’un modèle différent de celui 
que vous uti l isez,  LCA France 
dispose à cet effet d’un parc de 
véhicules destinés à être loués en 
courte durée.
Parfaitement équipés, ces véhicules 
sont disponibles à des conditions 
nettement inférieures à celles des 
loueurs courte durée.
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De nombreux c l ients  de  LCA 
France doivent fournir un véhicule 
de fonction à de nouveaux cadres 
ou dirigeants.
LCA France propose donc de souscrire 
un contrat de location longue durée, 
assorti d’un véhicule d’attente équi-
valent pendant la période de préavis, 
ce contrat pouvant être annulé 
sans aucune pénalité si le salarié 
quitte l’entreprise au cours de la 
période d’essai. 
Le loyer facturé par LCA France 
sur le « véhicule d’embauche » est 
identique au loyer convenu sur le 
contrat de location longue durée, 
ce qui signifie que le client paie sur 
une location de durée courte, le tarif 
d’une location longue durée !
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LCA France fournit à ses clients 
un véhicule d’attente permettant 
à ceux-ci de patienter jusqu’à la 
livraison de leur véhicule neuf. 
Les conditions de location sont 
identiques à celles du véhicule en 
attente de livraison, pour un modèle 
équivalent.
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Chez LCA France, un seul inter-
locuteur, votre responsable com-
mercial vous tiendra informé de 
la date de mise à disposition et 
sera présent à la livraison de votre 
voiture chez le concessionnaire ou 
éventuellement à votre bureau (en 
région parisienne).
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Parmi les modèles restitués, chaque 
année, certains peuvent être reloués 
en location longue durée, car ils 
ont peu roulé et disposent donc 
d’un potentiel important, permet-

tant d’économiser 30 à 40 % par 
rapport au loyer d’un véhicule neuf 
identique.

Ces véhicules, très diversifiés ainsi 
que l’indique le tableau ci-dessous, 
sont particulièrement adaptés à 
des clients effectuant un faible 

kilométrage, de l’ordre de 5 000 à 
10 000 km annuels.

Néanmoins, LCA France pourra 
établ ir  un contrat  de location 
adapté à toutes les demandes basées 
sur un kilométrage différent.
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La mise à disposition de véhicules de 
fonction est aujourd’hui un aspect 
courant des contrats de travail et consti-
tue un élément de la rémunération.

Par conséquent, la majorité des 
entreprises loue des véhicules desti-
nés à leurs collaborateurs pour leurs 
déplacements professionnels, notam-
ment les responsables commerciaux 
ou techniques, ainsi qu’à l’usage des 
cadres et des dirigeants.

Ces véhicules, hors utilitaires, sont 
soumis à un régime fiscal attractif pour 
les entreprises et leurs collaborateurs. 

La location de véhicules de fonction 
permet ainsi de concilier une écono-
mie significative avec une satisfaction 
accrue des collaborateurs qui reflè-
tent l’image de leur entreprise.

&��������	 �������

	 �
�	
��"���

�	�
	<�������	

En complément des loyers portant sur 
les véhicules de fonction, comptabilisés 
en charges déductibles par une entre-
prise, celle-ci doit prendre en compte 
des frais supplémentaires inhérents à 
ces véhicules, essentiellement : 
�� La taxe sur les véhicules de 

sociétés, basée sur le taux 
d’émission de CO2

�� La limitation de la fraction des 
loyers déductibles

�� Les charges sociales portant sur 
l’avantage en nature, en général 
30 % des loyers

L’incidence relative de la fiscalité 
varie fortement en fonction du 
taux d’émission de CO2 et du prix 
de chaque modèle.

La comparaison entre le coût d’un 
véhicule de fonction et le coût 
de la rémunération équivalente 
conclut à l’avantage des véhicules 
de fonction.

En effet, pour qu’un collabora-
teur imposé au taux marginal de 
41 % puisse assumer un loyer de 
900 € / mois, entretien et assurance 
inclus, il devrait recevoir une rému-
nération brute supplémentaire qui 
représente pour son entreprise un 
coût de  2 500 €, charges sociales 
incluses, soit environ 270  % du 
loyer, ceci avant prise en compte de 
la fiscalité.

Après prise en compte de cette 
incidence fiscale, la différence de 
coût pour l’entreprise se situe entre 
50 % et 80 % du loyer du véhicule 
concerné.
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Certains clients de LCA France 
choisissent de louer leur véhicule à 
titre personnel afin de refacturer des 
indemnités kilométriques et bénéfi-
cier ainsi d’un abattement sur la taxe 
concernant les véhicules de sociétés.

Cette option nécessite de parcourir 
un kilométrage annuel important 
à titre professionnel, de l’ordre de 
15 000 à 20 000 km/an.
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La baisse spectaculaire des émis-
sions de CO2 permet à la TVS de 
représenter une charge modérée 
pour l’entreprise par rapport au 
coût global des véhicules (loyer, 
entretien et assurance), aussi bien 
sur des modèles de moyenne 
gamme que sur des versions haut 
de gamme.

Les collaborateurs de LCA France, 
à la demande de leurs clients, com-
muniquent toutes les informations 
comptables et fiscales disponibles 
et mises à jour.
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